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DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 
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- DE DECLASSEMENT D’UN TRONCON 

DE LA VOIE COMMUNALE 101 EN 

CHEMIN RURAL AU LIEUDIT « CHEZ 

LAURENT » A DES FINS 

D’ALIENATION 

- D’ALIENATION D’UN TRONCON DE 

CHEMIN RURAL AU LIEUDIT « CHEZ 

PINAUD » SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE D’ORIVAL 
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1- Plan de situation 
- Chemin de Chez Pinaud 

 
 

 
- Une partie de la voie communale n° 101 
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2- Projet d’aliénation 
- Chemin de Chez Pinaud 

La commune d’Orival possède des chemins ruraux dont certains sont des circuits de randonnée.  

Mais un chemin rural situé au village de « Chez Pinaud » n’est plus utilisé car sans issu. Sa 

remise en état représenterait un investissement trop important pour la commune et n’aurait pas 

d’utilité. 

Aussi, il est proposé au propriétaire riverain d’acheter ce chemin pour régulariser la situation. 

 

- Une partie de la voie communale n° 101 

La parcelle A n°13, propriété de la commune d’Orival est contigüe à une partie 

de la voie communale n° 101 située au lieudit « Chez Laurent ». La commune 

souhaite la vendre avec la partie de la voie communale n° 101 qui est inutilisée 

car sans issue. Aussi, le déclassement de cette portion de voie communale est 

nécessaire pour prétendre à son aliénation.  

 

3- Notice explicative 

Nature juridique : 

L’article L. 161-1 du code rural et de la pêche maritime dispose que : « Les chemins ruraux 

sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été 

classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune ». 

Le chemin rural de « Chez Pinaud » constitue manifestement un chemin rural dans la mesure 

où : 

- Ce chemin ne porte pas de références cadastrales. Il en résulte qu’il est présumé appartenir 

à une personne de droit public, en l’occurrence la commune. 

- Ce chemin n’a pas fait l’objet d’une procédure de classement dans le domaine public 

comme voie communale. Il apparaît dans la liste des chemins ruraux. Il en résulte qu’il 

appartient au domaine privé de la commune. 

 

Procédure de déclassement des voies communales 

L’article L. 141-3 du Code de la Voirie Routière dispose que : 

« Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil muni-

cipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et de 

nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies.  
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Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête pu-

blique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux 

fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.  

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou dé-

classement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité 

exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercom-

munale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code des rela-

tions entre le public et l'administration. » 

Procédure d’aliénation : 

• L’article L. 161-10 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 

« Lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à l’usage du public, sa vente peut être décidée 

après enquête par le Conseil Municipal. » 

Par délibération en date du 8 avril 2025, le Conseil Municipal a décidé : 

- D’engager la procédure d’aliénation du chemin rural de « Chez Pinaud » 

- D’autoriser Madame le Maire à nommer un commissaire enquêteur. 

 

• L’article L. 161-25 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 

« L’enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le 

chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration, sous 

réserve des dispositions particulières édictées aux articles R.161-25 et suivants du code rural et 

de la pêche maritime. 

Un arrêté du maire de la commune concernée par l’aliénation du chemin rural désigne un 

commissaire enquêteur. Cet arrêté précise également l’objet de l’enquête, la date à laquelle 

celle-ci sera ouverte et les heures et lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et 

formuler ses observations. L’indemnité due au commissaire est fixée par le maire. » 

• L’article R. 161-26 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 

La durée de l’enquête est fixée à quinze jours. 

Le dossier d’enquête comprend : un projet d’aliénation, une notice explicative, un plan de 

situation, et s’il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire ayant pris l’arrêté prévu à 

l’article R. 161-25 fait procéder à la publication, en caractères apparents, d’un avis au public 

l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 

tout le département ou tous les départements concernés. 

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de 

celle-ci, l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiches et 

éventuellement, par tout autre procédé dans les communes concernées par l’aliénation. Cet 
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arrêté est également affiché aux extrémités du chemin concerné et sur le tronçon faisant l’objet 

du projet d’aliénation. 

• L’article R. 161-27 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 

« A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire 

enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, transmet au 

maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. En cas d’avis 

défavorable du commissaire enquêteur, la délibération du conseil municipal décidant 

l’aliénation est motivée. » 

• L’article R. 134-5 du code des relations entre le public et l’administration précise que : 

« Lorsqu’en application d’un texte particulier, l’enquête publique est ouverte par une autorité 

autre que l’une de celles mentionnées aux articles R. 134-3 et R. 134-4, cette autorité en assure 

également l’organisation jusqu’à la clôture, dans les conditions prévues par le présent chapitre, 

à l’exception de celles posées à l’article R. 134-14. » 

L’aliénation du chemin rural sera entérinée par l’élaboration d’un acte administratif entre la 

commune et les acquéreurs. 

 

4- Etat parcellaire 
- Chemin de Chez Pinaud 

 

Références cadastrales Lieudit Surface (m²) Propriétaires 

A 83 Chez Pinaud 710 SMITH Philip 

A 616 Chez Pinaud 480 SMITH Philip 

A 615 Chez Pinaud 800 ANNONIER Denise 

A 77 Chez Pinaud 770 SMITH Philip 

A 661 Chez Pinaud 9 SMITH Philip 

A 663 Chez Pinaud 3 286 SMITH Philip 

A 617 Chez Pinaud 341 SMITH Philip 

A 76 Chez Pinaud 300 SMITH Philip 

A 75 Chez Pinaud 1 065 SMITH Philip 
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- Voie communale n°101 « Chez Laurent » 
 

Références cadastrales Lieu-dit Surface (m²) Propriétaires 

A13 Chez Laurent 515 Commune d’Orival 

A730 Chez Laurent 129 Consorts GUETTÉ 

A19 Chez Laurent 1 260 CALLENFELS Gérardus 
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              d’Orival 

      Consorts GUETTÉ 
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5- Annexe 
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